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Concours : Titre Pro Assistant immobilier

Reference : 134_4_2

Compétence : Établir le dossier administratif d’une transaction spécifique (VEFA,

viager…)

Chapitre : Préparation du contrat de réservation

Introduction

Les transactions immobilières spécifiques, telles que la vente en l'état futur d'achèvement

(VEFA) ou le viager, présentent des particularités qui requièrent une attention particulière

lors de l'élaboration de leur dossier administratif. Pour ces transactions, l'une des étapes

cruciales est la préparation du contrat de réservation. Ce document précontractuel agit

comme un engagement entre le promoteur immobilier et l'acquéreur dans le cas de la

VEFA, ou entre le vendeur et l'acheteur dans le cas d'un viager. Il stipule les droits et

obligations de chaque partie en attendant la signature du contrat définitif de vente.

Dans le contexte de la VEFA, le contrat de réservation engage le promoteur à réserver un

logement à l'acquéreur dès la phase de construction. Celui-ci s'engage, en contrepartie, à

acquérir le bien une fois achevé, sous réserve du paiement d'une garantie financière. Ce

document est essentiel pour garantir la sécurité de l'investissement de l'acheteur tout en

permettant au promoteur de sécuriser des fonds nécessaires à la poursuite des travaux.

Quant au viager, qui consiste à vendre un bien immobilier en échange d'une rente versée

au vendeur jusqu'à son décès, le contrat de réservation pose les bases de cette transaction

atypique. Les parties s'accordent sur le capital initialement versé, appelé "bouquet", et la

rente viagère.

La préparation du contrat de réservation dans ces contextes implique la collecte et la

vérification d'informations juridiques, financières et techniques. Elle nécessite une

compréhension approfondie des obligations légales telles que la conformité aux normes de

construction pour la VEFA ou l'analyse actuarielle du viager. Par conséquent, le rôle de

l'assistant immobilier est d'accompagner les parties dans la constitution d'un dossier fiable,

complet et conforme à la réglementation en vigueur. Cet aspect administratif est essentiel

pour prévenir d'éventuels litiges et assurer la transparence et la confiance tout au long de

la transaction.

Explication du cours

Pour bien comprendre la préparation du contrat de réservation dans le cadre d'une Vente

en l'État Futur d'Achèvement (VEFA) ou d'une vente en viager, il est essentiel de saisir les

spécificités et les enjeux de chaque type de transaction. Chaque dossier administratif
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commence par la formalisation d'un contrat de réservation, lequel constitue une étape

primordiale car il crédibilise les engagements entre l'acheteur et le vendeur.

Dans le cadre d'une VEFA, le contrat de réservation est un document préalable à l'acte de

vente définitif. Il garantit à l'acheteur qu'un bien lui sera réservé à la fin de sa construction,

selon des plans définis. Ce type de contrat est utilisé principalement dans l'immobilier neuf.

Un exemple concret de VEFA pourrait être un promoteur immobilier lançant un programme

de nouvelles résidences. L'acheteur signe un contrat de réservation pour s'assurer qu'un

appartement spécifique lui sera attribué une fois les travaux terminés.

Pour établir le contrat de réservation, il est crucial de recueillir et de vérifier les

informations suivantes :

Les coordonnées complètes de l'acheteur et du vendeur.

La description détaillée du bien immobilier (surface, emplacement, plans).

Le prix de vente envisagé, qui doit inclure les éventuels frais annexes.

Les modalités de versement des dépôts de garantie.

Le délai prévu pour la signature de l'acte de vente définitif.

Les conditions suspensives éventuelles, telles que l'obtention d'un prêt bancaire.

Ensuite, il y a la nécessité de coordonner cette information avec l'étude notariale qui

détiendra les fonds et enregistrera la transaction. Dans le cadre de la VEFA, le notaire joue

un rôle central en garantissant l'authenticité de l'acte et en veillant au respect des

obligations légales.

Pour illustrer ce processus par un scénario hypothétique, imaginons une situation où le

gouvernement lance un projet de logements à prix abordable afin de revitaliser une zone

urbaine. Les acheteurs potentiels doivent alors étudier les brochures informatives,

consulter un conseiller en immobilier et signer un contrat de réservation pour garantir leur

achat de l'un de ces logements en construction.

En matière de viager, le contrat de réservation peut comporter d'autres spécificités. Le

viager constitue une vente avec paiement échelonné sous forme de rente. L'importance du

contrat de réservation en viager repose sur la précision des termes concernant la durée de

vie estimée du vendeur (« le crédirentier ») et la valeur des rentes viagères. Dans un

viager libre, le bien est disponible pour être occupé immédiatement, mais dans un viager

occupé, le vendeur continue de résider dans le bien jusqu'à son décès.

Prenons l'exemple d'un couple à la retraite qui vend sa maison en viager occupé à une

jeune famille. Le contrat de réservation doit alors inclure :

Les noms et adresses complètes des parties impliquées.

Les détails sur le usufruit pour le crédirentier, s'il s'agit d'un viager occupé.

Le montant du bouquet, qui est un paiement initial partiel.

La valeur et la structure de la rente mensuelle.

Les droits et obligations respectifs pour l'entretien du bien.
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viager constitue une vente avec paiement échelonné sous forme de rente. L'importance du

contrat de réservation en viager repose sur la précision des termes concernant la durée de

vie estimée du vendeur (« le crédirentier ») et la valeur des rentes viagères. Dans un

viager libre, le bien est disponible pour être occupé immédiatement, mais dans un viager
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jeune famille. Le contrat de réservation doit alors inclure :

Les noms et adresses complètes des parties impliquées.

Les détails sur le usufruit pour le crédirentier, s'il s'agit d'un viager occupé.

Le montant du bouquet, qui est un paiement initial partiel.

La valeur et la structure de la rente mensuelle.

Les droits et obligations respectifs pour l'entretien du bien.

Un autre élément crucial est l'évaluation précise du bien, qui peut être facilitée par un

expert immobilier.

En conclusion, la préparation du contrat de réservation est une étape déterminante qui

nécessite une compréhension minutieuse des obligations contractuelles et légales. Les

professionnels impliqués doivent s’assurer que chaque aspect de la transaction est préparé

avec soin pour sécuriser les attentes des parties et se conformer aux réglementations en

vigueur.

Glossaire

VEFA (Vente en l'État Futur d'Achèvement) : Vente d’un bien immobilier à

construire ou en cours de construction. L’acheteur devient propriétaire au fur et à

mesure de l'avancement des travaux.

Viager : Vente immobilière où le paiement se fait par un bouquet initial et une

rente viagère consécutive, souvent jusqu'au décès du vendeur.

Bouquet : Montant initialement versé par l’acheteur lors d’un achat en viager,

indépendamment des rentes mensuelles.

Crédirentier : Vendeur d'un bien en viager qui perçoit des rentes viagères.

Usufruit : Droit de jouir d’un bien sans en être propriétaire, typiquement vu dans

les arrangements de viager occupé.

Étude de cas

Pour illustrer la préparation du contrat de réservation dans le cadre d'une Vente en l'État

Futur d'Achèvement (VEFA), envisageons le cas d'une entreprise de promotion immobilière,

"ProEco Habitat".

ProEco Habitat a récemment lancé un projet de construction de logements résidentiels

dans une zone en plein essor. Parmi les premiers acheteurs potentiels, on retrouve

Monsieur Durand, un jeune professionnel désireux d'acquérir son premier appartement.

Pour garantir l'achat de son futur logement, Monsieur Durand doit passer par un contrat de

réservation avec ProEco Habitat.

Le processus de préparation du contrat de réservation doit inclure plusieurs étapes

cruciales et s'appuyer sur les concepts étudiés dans le référentiel.

1. Collecte des informations requises :

ProEco Habitat doit d'abord obtenir des informations détaillées sur le projet

immobilier, notamment le descriptif précis du bien réservé par Monsieur

Durand, incluant sa localisation, ses caractéristiques (surface habitable,

nombre de pièces, etc.), et son prix de vente. Ces informations sont

cruciales pour établir un contrat de réservation précis.
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2. Respect des exigences légales et réglementaires :

Le dossier doit intégrer les dispositions légales en vigueur, notamment

celles relatives à la VEFA, telles que la description des normes techniques

et des équipements du logement. S'assurer que ces normes sont

respectées est essentiel pour garantir la transparence et la conformité du

contrat.

3. Élaboration de la clause financière :

Le contrat doit inclure une clause claire concernant le dépôt de garantie,

souvent fixé à un pourcentage du prix de vente total. ProEco Habitat

informera Monsieur Durand de ses droits, notamment en matière de

rétractation, le tout selon les règles fixées par la loi.

4. Intégration des délais et échéances :

Une deuxième section du contrat spécifie les délais de livraison du bien et

les échéances de paiement. Cela inclut le calendrier des appels de fonds

que Monsieur Durand devra respecter selon l'avancée des travaux, allant

généralement de 5% à la réservation jusqu'à 100% à la livraison.

5. Révision et validation :

Avant finalisation, le contrat est relu et validé par le service juridique de

ProEco Habitat pour s'assurer de son exactitude et de sa conformité.

Analyse du cas au regard du référentiel :

Ce cas pratique permet de contextualiser l'application des concepts théoriques liés à

l'établissement d'un dossier administratif. Dans la mise en situation, l'identification des

éléments clés du contrat de réservation et la vérification du respect de la législation en

démontrent la complexité. Chaque étape du processus engage des compétences listées

dans le référentiel, telles que la gestion des informations transmises et le respect des

éléments exacts sur les documents.

En appliquant ce processus à un cas concret, les étudiants peuvent mieux comprendre

comment les compétences théoriques sont mobilisées dans la préparation de documents

administratifs vitaux pour des transactions immobilières spécifiques comme la VEFA. Cela

améliore non seulement la compréhension, mais aussi la capacité à transférer cette théorie

à des situations réelles professionnelles.

Support de synthèse

Pour la préparation du contrat de réservation dans le cadre d'une transaction spécifique

telle qu'une VEFA (Vente en l'État Futur d'Achèvement) ou un viager, il est essentiel de

Un autre élément crucial est l'évaluation précise du bien, qui peut être facilitée par un

expert immobilier.

En conclusion, la préparation du contrat de réservation est une étape déterminante qui

nécessite une compréhension minutieuse des obligations contractuelles et légales. Les

professionnels impliqués doivent s’assurer que chaque aspect de la transaction est préparé

avec soin pour sécuriser les attentes des parties et se conformer aux réglementations en

vigueur.

Glossaire

VEFA (Vente en l'État Futur d'Achèvement) : Vente d’un bien immobilier à

construire ou en cours de construction. L’acheteur devient propriétaire au fur et à

mesure de l'avancement des travaux.

Viager : Vente immobilière où le paiement se fait par un bouquet initial et une

rente viagère consécutive, souvent jusqu'au décès du vendeur.

Bouquet : Montant initialement versé par l’acheteur lors d’un achat en viager,

indépendamment des rentes mensuelles.

Crédirentier : Vendeur d'un bien en viager qui perçoit des rentes viagères.

Usufruit : Droit de jouir d’un bien sans en être propriétaire, typiquement vu dans

les arrangements de viager occupé.

Étude de cas

Pour illustrer la préparation du contrat de réservation dans le cadre d'une Vente en l'État

Futur d'Achèvement (VEFA), envisageons le cas d'une entreprise de promotion immobilière,

"ProEco Habitat".

ProEco Habitat a récemment lancé un projet de construction de logements résidentiels

dans une zone en plein essor. Parmi les premiers acheteurs potentiels, on retrouve

Monsieur Durand, un jeune professionnel désireux d'acquérir son premier appartement.

Pour garantir l'achat de son futur logement, Monsieur Durand doit passer par un contrat de

réservation avec ProEco Habitat.

Le processus de préparation du contrat de réservation doit inclure plusieurs étapes

cruciales et s'appuyer sur les concepts étudiés dans le référentiel.

1. Collecte des informations requises :

ProEco Habitat doit d'abord obtenir des informations détaillées sur le projet

immobilier, notamment le descriptif précis du bien réservé par Monsieur

Durand, incluant sa localisation, ses caractéristiques (surface habitable,

nombre de pièces, etc.), et son prix de vente. Ces informations sont

cruciales pour établir un contrat de réservation précis.



2 • PRÉPARATION DU CONTRAT DE RÉSERVATION

17

ÉTABLIR LE DOSSIER ADMINISTRATIF D’UNE TRANSACTION SPÉCIFIQUE (VEFA, VIAGER…)

2. Respect des exigences légales et réglementaires :

Le dossier doit intégrer les dispositions légales en vigueur, notamment

celles relatives à la VEFA, telles que la description des normes techniques

et des équipements du logement. S'assurer que ces normes sont

respectées est essentiel pour garantir la transparence et la conformité du

contrat.

3. Élaboration de la clause financière :

Le contrat doit inclure une clause claire concernant le dépôt de garantie,

souvent fixé à un pourcentage du prix de vente total. ProEco Habitat
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impliquée. La précision des documents légaux et administratifs est primordiale pour éviter

des litiges potentiels et garantir une transaction transparente et fluide.

Il est crucial de maintenir une communication claire et constante avec toutes les parties

concernées, en s'assurant que chacune d'elles comprend les conditions, les processus, et

les implications du contrat de réservation. Cette attention portée au détail et cette rigueur

professionnelle contribuent non seulement à la bonne conduite de la transaction, mais

renforcent également la confiance des clients dans vos compétences en tant qu'assistant

immobilier.

Ainsi, l'engagement envers la diligence et la précision dans l'établissement des dossiers

administratifs se révèle être une compétence indispensable dans la gestion des

transactions immobilières spécifiques. En maîtrisant ces compétences, vous assurez non

seulement le succès de chaque transaction, mais vous jouez également un rôle clé dans le

maintien de la réputation et de la fiabilité de votre organisation.

Annexes

Préparation du Contrat de Réservation

Dans le cadre d'une transaction immobilière en Vente en l'État Futur d'Achèvement (VEFA),

le contrat de réservation est un document crucial qui détermine les conditions de la vente

et engage le promoteur à réserver le logement choisi à l'acheteur. Voici des sources fiables

et récentes qui fournissent des informations précises sur ce sujet :

Service-Public.fr : Le site officiel du gouvernement français propose une page

dédiée au contrat de réservation en VEFA. Cette source explique que le contrat de

réservation, également appelé contrat préliminaire, n'est pas obligatoire mais est

fortement recommandé car il détermine les conditions de la vente et de la livraison

du logement[1].

Medicis-Patrimoine : L'article "VEFA et contrat de réservation : une obligation"

publié en octobre 2022 sur le site de Medicis-Patrimoine offre une explication claire

sur le rôle du contrat de réservation dans l'acquisition d'un logement neuf en VEFA.

Il souligne que ce document est édité par le service juridique du

constructeur/promoteur et est souvent signé devant un notaire, bien que la

présence de ce dernier ne soit pas obligatoire à ce stade[3].

Pretto.fr : Le site Pretto.fr propose un guide détaillé sur le contrat de réservation

en VEFA. Il explique que ce contrat détermine l'ensemble des conditions de la

vente et engage le promoteur à réserver le logement choisi à l'acheteur. Il précise

également que la VEFA est soumise à des règles fixées par le Code de la

construction et de l'habitation[5].

comprendre les étapes clés et les éléments constitutifs du dossier administratif. Voici une

carte mentale sous forme de diagramme MermaidJS expliquant les étapes et les

composants principaux :

diagram

Dans la préparation du contrat de réservation, il est crucial de :

Obtenir tous les documents nécessaires tels que le certificat d'urbanisme, le plan

du terrain, le règlement de lotissement, et le permis de construire.

Vérifier les informations essentielles concernant l'identité du promoteur, la

description du bien, la date de livraison, et les modalités de paiement.

Rédiger le contrat avec les clauses essentielles et les conditions spécifiques qui

peuvent s'appliquer.

Assurer la validation par la signature du promoteur et de l'acquéreur.

Conserver le dossier soigneusement tout en assurant un suivi pour toutes

modifications ou ajouts nécessaires.

Ces étapes garantissent une transaction transparente et conforme aux réglementations en

vigueur.

À retenir

Pour préparer un contrat de réservation dans le cadre d'une transaction de type VEFA

(Vente en l'État Futur d'Achèvement) ou viager, il est primordial de rassembler et

d'organiser soigneusement l'ensemble des documents pertinents. Cela inclut notamment la

vérification des informations légales concernant le bien immobilier, telles que le permis de

construire pour la VEFA ou les conditions de jouissance pour le viager. De plus, le contenu

du contrat doit respecter la réglementation en vigueur, assurant ainsi la protection des

parties et la validité juridique de l'accord. Les éléments portés sur le contrat, comme le prix

de vente, les modalités de paiement, et les éventuels délais, doivent être précis et

conformes aux accords préétablis. Enfin, la transparence et la fiabilité des informations

transmises aux clients sont essentielles pour établir un climat de confiance et éviter

d'éventuels litiges.

Conclusion

Dans le processus de préparation du contrat de réservation pour une transaction spécifique

telle qu'une Vente en l'État Futur d'Achèvement (VEFA) ou un viager, il est essentiel de

s'assurer de l'exactitude et de la complétude des informations. Cela exige une

compréhension approfondie des obligations légales ainsi que des attentes de chaque partie
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impliquée. La précision des documents légaux et administratifs est primordiale pour éviter

des litiges potentiels et garantir une transaction transparente et fluide.

Il est crucial de maintenir une communication claire et constante avec toutes les parties

concernées, en s'assurant que chacune d'elles comprend les conditions, les processus, et

les implications du contrat de réservation. Cette attention portée au détail et cette rigueur

professionnelle contribuent non seulement à la bonne conduite de la transaction, mais

renforcent également la confiance des clients dans vos compétences en tant qu'assistant

immobilier.

Ainsi, l'engagement envers la diligence et la précision dans l'établissement des dossiers

administratifs se révèle être une compétence indispensable dans la gestion des

transactions immobilières spécifiques. En maîtrisant ces compétences, vous assurez non

seulement le succès de chaque transaction, mais vous jouez également un rôle clé dans le

maintien de la réputation et de la fiabilité de votre organisation.

Annexes

Préparation du Contrat de Réservation

Dans le cadre d'une transaction immobilière en Vente en l'État Futur d'Achèvement (VEFA),

le contrat de réservation est un document crucial qui détermine les conditions de la vente

et engage le promoteur à réserver le logement choisi à l'acheteur. Voici des sources fiables

et récentes qui fournissent des informations précises sur ce sujet :

Service-Public.fr : Le site officiel du gouvernement français propose une page

dédiée au contrat de réservation en VEFA. Cette source explique que le contrat de

réservation, également appelé contrat préliminaire, n'est pas obligatoire mais est

fortement recommandé car il détermine les conditions de la vente et de la livraison

du logement[1].

Medicis-Patrimoine : L'article "VEFA et contrat de réservation : une obligation"

publié en octobre 2022 sur le site de Medicis-Patrimoine offre une explication claire

sur le rôle du contrat de réservation dans l'acquisition d'un logement neuf en VEFA.

Il souligne que ce document est édité par le service juridique du

constructeur/promoteur et est souvent signé devant un notaire, bien que la

présence de ce dernier ne soit pas obligatoire à ce stade[3].

Pretto.fr : Le site Pretto.fr propose un guide détaillé sur le contrat de réservation

en VEFA. Il explique que ce contrat détermine l'ensemble des conditions de la

vente et engage le promoteur à réserver le logement choisi à l'acheteur. Il précise

également que la VEFA est soumise à des règles fixées par le Code de la

construction et de l'habitation[5].

Ces sources fournissent des informations précises et fiables sur la préparation du contrat

de réservation en VEFA, essentielles pour les étudiants qui souhaitent comprendre les

aspects administratifs de cette transaction immobilière spécifique.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2963

https://www.youtube.com/watch?v=XRWxi6Hf53I

https://www.medicis-patrimoine.com/actualites-immobilier-neuf/guides-

conseils/2022/10/12/3802-vefa-et-contrat-de-reservation-une-obligation.html

https://www.hets-fr.ch/media/4fnnuwi2/2024-2025-guide-r%C3%A9dactionnel-hets-fr.pdf

https://www.pretto.fr/bien-immobilier/achat-immobilier-neuf/contrat-reservation-vefa/


